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L’ADAR assure une continuité de service 24 heures sur 24 heures, 
7 jours sur 7. 
 

L’accueil physique est fermé mais l’accueil téléphonique est ouvert   
du lundi au vendredi de 8h30 à 12 h00 et de 14h00 à 17h30 au 03.28.66.96.82. 
 
 
Le service Drive Home et la livraison des courses fonctionnent  
encore plus aujourd’hui. Un partenariat avec Cora Coudekerque  
ou Match Rosendaël est établi, mais vous avez aussi la possibilité de faire un Drive dans 
votre enseigne habituelle, si un service Drive existe.  N’hésitez pas à prendre contact au 
03.28.66.96.82 pour avoir les informations liées à la mise en place du service ou pour 
toutes questions relative à la livraison. Vous pouvez utiliser également le mail 
contact@adar-dunkerque.com ou par le biais du site : https://www.adar-asso.fr 
 

 

Pour toutes demandes urgentes, vous pouvez joindre un cadre 
d’astreinte au 06.81.64.17.17,  24h/24. 

 

 A ce jour, l’ADAR est en capacité de répondre à toute 
nouvelle demande d’accompagnement. 

 

Le CAP EMPLOI Flandre Littoral s’est organisé afin de proposer la continuité de 

service : 

En raison des dispositions annoncées par le Gouvernement dans le cadre de 

l’épidémie du Covid-19, et dans l’objectif de préserver la santé de chacun. Le CAP 

EMPLOI est dans l’obligation de faire évoluer son organisation de travail 

afin d’assurer la continuité de sa mission de service public. 

Depuis le 16 mars, les 6 antennes du Cap emploi sont fermées au public jusqu’à 

nouvel ordre, et l’ensemble des réunions collectives au sein du Cap emploi et chez 

ses partenaires sont annulées. 

L’accompagnement auprès des personnes et des employeurs s’effectuera jusqu’à 

nouvel ordre à distance, via téléphone, mail ou visioconférence. 

Au besoin, des permanences téléphoniques sont maintenues : 

Antennes de Dunkerque et Hazebrouck au 03.28.63.75.41 

Service maintien dans l’emploi : 03.28.63.75.73 
 
 
 

Les acteurs sociaux et médico-sociaux qui vous accompagnent au quotidien ont souhaité 

rassembler au sein d’un bulletin les bonnes pratiques du territoire de la CUD mais aussi des 

initiatives locales. Si vous souhaitez nous communiquer des informations… N’hésitez pas à nous 

contacter : communication@apahm-asso.fr  
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Le réseau AMAVI est 
joignable pour toute 

demande au 06 73 34 73 18 
 
 

 
Les services de la Communauté urbaine de Dunkerque vous communiquent  
le fonctionnement des CCAS du territoire CUD : 
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Enfin, la CUD a démarré un recensement des enseignes commerciales qui pratiquaient des tranches 
horaires prioritaires pour les personnels soignants et autres professions impactées :  
 

 
Enseignes 

 
Coordonnées 

 
Mesures Prises 

 

SPAR Gravelines 
2 rue pasteur  

59820 GRAVELINES 
03 28 26 55 73 

Accepte les commande par SMS : 
sas.vespar@gmail.com et livraison sur Gravelines 

SUPER U 
Grand Fort Philippe 

Avenue P. Pleuvret 
59153 GRAND FORT 

PHILIPPE 
03 28 23 80 90 

Priorité à l’entrée du magasin pour le personne 
soignant, services police, SAD sur justificatif et 
également pour les personnes âgées. 
+ DRIVE 

Carrefour 
Saint-Pol Sur Mer 

Zac des Jardins 
59430 Dunkerque 
08 26 25 32 35 

1 caisse prioritaire pour les personnes âgées et 
personnel soignant, services police, pompiers sur 
présentation d’un justificatif – idem pour les SAD 
avec attestation employeur 
+ DRIVE 

Auchan  
Grande-Synthe 

Avenue de l’ancien 
Village 

GRANDE SYNHTHE 
03 28 58 55 55 

1 caisse prioritaire pour les personnes âgées et 
personnel soignant, services police, pompiers sur 
présentation d’un justificatif – idem pour les SAD 
avec attestation employeur 
+ DRIVE 

Intermarché 
Gravelines 

RN 40 Le bout des 
huttes  

58220 Gravelines 
03 28 65 28 00 

Ouverture du magasin uniquement pour les 
personnes âgées tous les matins de 8H à 8H30 

Intermarché 
Coudekerque-

Branche 

109 Rte de Furnes  
59411 

Coudekerque-
Branche 

03 28 63 35 40 

Ouverture d’un accès réservé aux soignants sur 
présentation de la carte professionnelle ou de 
l’attestation employeur : 
mercredi 20h à 21h30 - Vendredi 20h à 22h00 
Pour les SAD, passage en priorité sur les horaires 
d’ouvertures normaux (carte professionnelle ou de 
l’attestation employeur). 

E Leclerc  
Rosendaël 

2, Rue des Forts 
03.28.69.06.84 

Passage prioritaire (file d’entrée et caisse) sur 
présentation de la carte professionnelle 
Pour les SAD, idem soignant l’attestation 
employeur est accepté 

E Leclerc  
Dunkerque 

24 rue des fusilliers 
Marins 

59240 Dunkerque 
03 28 26 97 17 

Passage prioritaire (file d’entrée et caisse) sur 
présentation de la carte professionnelle 
Pour les SAD, idem soignant l’attestation 
employeur est accepté. 

Monoprix 
Dunkerque 

9 place de la 
république 

59140 Dunkerque 
03 28 53 17 73 

Passage prioritaire sur présentation de la carte 
professionnelle (soignant et SAD). 
Se faire connaître à l’accueil en arrivant. 
Possibilité de livraison à domicile après passage en 
caisse (Plutôt le matin). 

Intermarché 
Dunkerque (Saint 

Pol sur Mer) 

20 rue boilly 
03 28 25 28 45 

Pour les soignants et SAD, ouverture spécifique le 
matin de 8h30 à 9h15 sur présentation de la carte 
professionnelle ou de l’attestation d’employeur. 

 


